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1. INTRODUCTION 

Le paludisme est une maladie infectieuse due à un parasite du genre Plasmodium transmis à 

l’homme par l’intermédiaire d’un moustique femelle du genre Anopheles. Selon le rapport de 

l'Organisation Mondiale de la Santé sur le paludisme, les estimations font état de 247 millions de 

cas et 619 000 décès dans le monde (OMS 2022). La région africaine de l’OMS supporte une part 

importante et disproportionnée de la charge mondiale du paludisme (95 % des cas et 96 % des 

décès) au niveau mondial (OMS 2022). 

Au Mali, le paludisme est la première cause de morbidité et de mortalité de même que le premier 

motif de consultation. Selon le rapport du système local d’information sanitaire 2 666 266 cas de 

paludisme ont été observés en 2019 avec 1708 cas de décès (SLIS.2020). Les principaux vecteurs 

au Mali sont : An. gambiae, An. arabiensis, An. coluzzii et An. funestus (Toure Y.1979). 

L’étude de la dispersion et de l’estimation de la longévité des insectes dans des conditions 

naturelles par  les expériences de Marquage-Lâcher-Recapture (MLR) restent toujours précieuses 

car elles fournissent des estimations de certaines composantes très précieuses de la capacité 

vectorielle (abondance des moustiques, préférences trophiques…) et de la lutte anti vectorielle. 

Cependant, il faut noter que la plupart de ces études de MLR sur la dispersion des moustiques a 

été réalisée dans un seul village et dans une même zone de moins de 2 km entre le site de recapture 

et de lâcher (Toure et al. 1998 ; Lehmann et al. 2010 ; Baber et al. 2010 ; Faiman et al. 2021). Cela 

est dû généralement à des contraintes logistiques, réduisant ainsi la zone de recapture des 

moustiques. En effet, pour confirmer ou infirmer l’hypothèse selon laquelle les moustiques ne 

dépassent pas la zone de recapture, nous avons utilisé une nouvelle méthode de marquage qui nous 

a permis d’étendre la zone de recapture à plus de 14 km. Cette méthode, combinant des marqueurs 

d’ADN synthétiques avec un colorant fluorescent (Faiman et al. 2021) permet d’identifier la date 

de lâcher et la localisation du lieu de lâcher des moustiques recapturés et permet aussi de marquer 

un nombre illimité de sous-populations de moustiques.  

Nous pensons qu’un nombre plus élevé de moustiques marqués et lâchés augmenterait les chances 

de recaptures et par conséquent permettra de mieux comprendre la dispersion d’An. gambiae s.l 

entre différents villages dans une zone sahélienne au Mali. 
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2. OBJECTIFS 

2.1. Objectif général  

 Étudier la dispersion d’Anopheles gambiae sensu lato par Marquage-Lâcher-Recapture 

dans les villages de Bako, Thierola, Zanga et leurs environnants en zone sahélienne du 

Mali. 

2.2. Objectifs spécifiques 

 Déterminer le taux de recapture d’Anopheles gambiae sensu lato dans les villages de Bako, 

Thierola, Zanga et environnants ; 

 Décrire le mouvement d’Anopheles gambiae sensu lato dans les villages de lâcher (Bako, 

Thierola et Zanga) ; 

 Décrire la dispersion d’Anopheles gambiae sensu lato entre les différents villages d’étude. 
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3. GENERALITES  

3.1. Vecteur du paludisme 

3.1.1. Taxonomie et répartition géographique 

Les anophèles appartiennent au phylum des Arthropodes ; à la classe des Insectes ; ordre des 

Diptères ; famille des Culicidae ; sous-famille des Anophelinae et au genre Anopheles. Parmi plus 

de 3400 espèces de moustiques répertoriées dans le monde, le genre Anopheles avec près de 500 

espèces (Harbach et al. 2004), est plus connu pour son implication dans la transmission du 

paludisme. Parmi ces 500 espèces d’anophèles, 41 sont considérées comme des vecteurs ayant un 

impact majeur en santé publique (Hay et al. 2010). 

3.1.2. Le complexe Anopheles gambiae 

Ce complexe est un ensemble d’espèces génétiquement différentes, généralement non 

interfécondes dans la nature, mais identiques morphologiquement (Fontenille D et al. 2005). Ce 

groupe comprend neuf espèces à savoir : An. amharicus (Hunt et al, 2013), An. arabiensis (Patton, 

1905), An. bwambae (Blanc, 1985), An. gambiae (Giles, 1902), An. coluzzii (Coetzee et Wikerson, 

2013), An. melas (Theobald, 1903) An. comorensis (Bruhnes, 1997), An. merus (Dönitz, 1902), 

An. quadriannulatus, (Theobald 1911).  

3.1.3. Le groupe Anopheles funestus 

Ce groupe est un ensemble d’espèces très proches morphologiquement mais qui présentent de 

petites différences à un stade au moins de leur développement (Fontenille D et al. 2005).Les 

espèces de ce groupe sont mal connues et peu étudiées.Il comprend An. funestus stricto sensu, An. 

confusus, An. leesoni, An. rivulorum, An. rivulorum- like, An. brucei, An. parensis, An. aruni et 

An. vaneedeni. Parmi une dizaine d’espèces décrites seul An. funestus stricto sensu est réellement 

vecteur de Plasmodium. Quant aux autres, elles ne sont généralement pas anthropophiles (Coetzee 

M et Fontenille D. 2004). Cependant An. rivulorum a été retrouvé porteur de Plasmodium en 

Tanzanie (Wilkes TJ et al.1996).   
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3.1.4. Bio-Ecologie des anophèles 

La biologie des moustiques comprend deux phases : une première aquatique, couvrant la vie pré-

imaginale, c'est-à-dire l'œuf, les stades larvaires et la nymphe ; et une seconde phase qui concerne 

le moustique adulte ou imago qui est aérienne.  

3.1.4.1. Stades pré-imaginaux 

 œuf  

Une ponte d'anophèle est composée habituellement de 50 à 300 œufs (Sumba et al. 2004). Les 

œufs mesurent 0,5 x 0,2 mm et sont pondus séparément. Ils sont munis de deux flotteurs latéraux 

remplis d’air leur permettant de rester en surface durant l’embryogénèse. La forme de l’œuf de 

l’anophèle ressemble à un cylindre incurvé aux extrémités et est protégé par plusieurs enveloppes 

particulières qui, contrairement à d’autres espèces de moustiques, ne lui permettent toutefois pas 

de résister à la sécheresse. Les œufs éclosent au bout de 24 à 48 heures selon la température du 

milieu (Carnevale P et al. 2009). Cette éclosion peut durer de 48 à 72 heures dans les climats 

tropicaux et de 2 à 3 semaines dans les climats tempérés (Beier J C et al. 1990).  

 Larve    

Après l’éclosion la larve se compose de trois parties morphologiquement distinctes (la tête, le 

thorax, l’abdomen). Elle subit trois mues successives. Chez An. gambiae s.l., la larve mesure 

environ 1 mm de long au premier stade et de 5 à 8 mm au quatrième stade (Carnevale P et al. 

2009). A la température de 25 °C, la durée de la phase pré-imaginale est d'une dizaine de jours 

pour An. gambiae et d'une vingtaine pour An. funestus. La durée de cette phase est inversement 

proportionnelle à la température du milieu c’est-à-dire qu’elle s'allonge quand la température 

diminue et se raccourcit quand elle augmente (cinq jours à 30 °C pour An. gambiae) (Carnevale P 

et al. 2009). 

  Nymphe  

Elle représente le dernier stade de la vie pré-imaginale et de la phase aquatique. A la fin de la vie 

larvaire, la cuticule de la nymphe se fend longitudinalement pour libérer la nymphe. Celle-ci ne 

s’alimente pas et subit des remaniements internes très importants au cours de la métamorphose qui 

permet la transformation en adulte ailé. Il existe un dimorphisme clairement défini forme du 

génitalia de la femelle (plus court) et du mâle (plus allongé) au stade nymphal permettant la 
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différenciation entre mâles et femelles. Ce critère est mis à profit pour le sexage des pupes sous 

microscope au laboratoire. Elle est composée de deux parties : le céphalothorax et l’abdomen.  

- Céphalothorax : Il est globuleux et porte deux trompettes respiratoires, qui correspondent aux 

stigmates antérieurs du thorax de l’adulte. Ces trompettes à extrémités hydrophiles traversent la 

surface de l’eau et assurent la respiration aérienne de la nymphe. 

- Abdomen : Il comprend huit segments bien visibles, dont le huitième porte une paire de palettes 

natatoires. 

3.1.4.2. Moustique adulte   

- Tête : Elle comporte deux gros yeux, une paire d’antennes de quinze articles à soies nombreuses 

et longues chez le mâle, rares et courtes chez la femelle. Une paire de palpes fixée sous les antennes 

et composée de cinq parties chez l’anophèle. Les palpes sont recouverts d’écailles qui peuvent être 

de différentes couleurs et utilisées pour l’identification des espèces. Un proboscis (ou trompe) se 

détache de la partie ventrale de la tête et est dirigé vers l’avant.  

- Thorax : Il comprend trois segments (prothorax, mésothorax, métathorax) portant chacun une 

paire de puissants muscles alaires dans lesquels une paire d’ailles est insérée. Le troisième segment 

porte une paire d’haltères ou balanciers qui constituent une paire d’ailes postérieures atrophiées 

qui jouent un rôle d’équilibrage en vol. Les ailes ont de nombreuses écailles claires et foncées ; 

leur disposition sur le rebord costal est illustrative des anophèles. 

- Abdomen : Il est constitué de neuf segments, dont huit sont bien visibles. Chaque segment est 

constitué d’une plaque chitineuse dorsale et d’une plaque ventrale reliée par une membrane qui 

permet la dilatation les derniers segments portent l’anus et les appendices génitaux. L’ensemble 

trompe-tête thorax-abdomen est dans le même alignement. Au repos, cet alignement détermine par 

rapport au support un angle aigu caractéristique des anophèles.  
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 Figure 1: photo montrant des adultes d’An. gambiae s.l : Femelle (à gauche) et mâle (à droite) 

Source : www.researchgate.net/figure/Femelle-gauche-et-male-droite-adultes-An-gambiae-Photo-M-Fraiture_fig4_331298922. 

3.1.5. Accouplement et fécondation  

La femelle ne copule généralement qu’une seule fois, parce qu’elle reçoit à cette occasion 

suffisamment de spermatozoïdes pour féconder tous les lots successifs d’œufs. Cette copulation a 

lieu au milieu des essaims formés par les mâles au crépuscule et tôt le matin en dehors des habitats. 

L’attraction des femelles pour ces essaims varie selon les espèces. Toutefois, il convient de 

rappeler que l’accouplement peut également avoir lieu à l’intérieur des habitations humaines (Dao 

A et al. 2008) ; (Charlwood, J. D et al. 2002), (Quraishi M et al. 1965). L'accouplement se fait 

généralement au deuxième ou au troisième jour après l'émergence chez la femelle ; avant ou après 

le premier repas de sang. Les mâles sont fertiles après le 3e jour de vie imaginale. Ce délai est 

nécessaire pour la maturation des organes reproducteurs qui nécessite une semi-rotation de 180° 

de l'appareil génital et de l'extrémité abdominale après l’émergence. La femelle n'est probablement 

fécondée qu'une seule fois (Onyabe DY et al. 1997) et les spermatozoïdes, stockés dans une 

spermathèque, seront largués à nouveau au cours de chaque ponte. Généralement, la femelle ne 

prend son premier repas sanguin qu’après la copulation, mais parfois le premier repas sanguin peut 

être pris par une femelle encore vierge. Le premier lot d’œufs se développe après un ou deux repas 

sanguins (suivant les espèces) tandis que les lots suivants ne nécessitent qu’un seul repas de sang. 

http://www.researchgate.net/figure/Femelle-gauche-et-male-droite-adultes-An-gambiae-Photo-M-Fraiture_fig4_331298922
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3.1.6. Choix de l’hôte et alimentation 

Les habitudes alimentaires et de repos des moustiques sont d'une grande importance dans les 

programmes de lutte et pour cette raison, elles doivent être bien comprises. La plupart des espèces 

d'anophèles piquent la nuit entre le coucher et le lever du soleil. Certaines espèces entrent dans les 

maisons pour piquer (endophages) tandis que d'autres préfèrent piquer à l'extérieur (exophages). 

Les préférences trophiques des femelles moustiques varient selon les espèces. Certaines préfèrent 

prendre le repas de sang sur l'homme plutôt que chez les animaux, ils sont appelés anthropophiles, 

à l’opposé des femelles dites zoophiles qui préfèrent prendre le repas de sang sur les animaux. 

Bien entendu, celles qui préfèrent prendre les repas de sang sur l’homme sont les plus dangereuses, 

car elles sont susceptibles de transmettre les pathogènes de maladie d’une personne malade à une 

personne saine. Les moustiques mâles ne prennent pas de repas de sang et se nourrissent 

uniquement de repas de sucrés qu’ils tirent des plantes (Rober K et al. 2008 ; Müller G et al. 2005 

; et Stone et al. 2009). 

3.1.7. Lieu de repos 

Après la prise de repas de sang, la femelle moustique se repose pendant une courte période. Les 

moustiques endophages se reposant habituellement sur un mur, sous le mobilier ou sur des 

vêtements pendus dans la maison sont dits endophiles. Quant aux moustiques dits exophiles, ils se 

reposent habituellement sur des plantes, dans des trous, sur des arbres, sur le sol ou dans d'autres 

endroits frais et sombres à l’extérieur des maisons (Carnevale P et al. 2009) 

3.1.8. Digestion et maturation des œufs  

Après le repas de sang, la femelle se repose le plus souvent près du sujet sur lequel elle s’est 

nourrie. Le sang absorbé se concentre, devient noir et exsude les produits aqueux pendant 1 à 2 h 

pendant la digestion, les ovocytes grossissent jusqu’à occuper la plus grande partie de l’abdomen 

qui paraît blanc par transparence. Sur la base de l’aspect de son abdomen, un anophèle femelle 

peut être classé en fraîchement gorgée, semi-gravide ou gravide. 

- A jeun : L’abdomen est très plat.  
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- Gorgée : L’abdomen apparaît rouge clair ou sombre à cause du sang ingéré. Les ovaires occupent 

une petite place à l’extrémité de l’abdomen, ils ne sont pas rouges et concernent deux segments 

sur la face ventrale et, tout au plus, 5 segments sur la face dorsale.  

- Semi-gravide : Le sang est de couleur sombre, presque noir et occupe 3 ou 4 segments sur la face 

ventrale et 6 ou 7 sur la face dorsale de l’abdomen dont les ovaires occupent la plus grande partie.  

- Gravide : Le sang est réduit à une petite tache sombre sur la face ventrale. Les ovaires occupent 

le reste de l’abdomen.  

 

 Figure 2: les principaux stades de digestion du sang et de maturation des ovaires (DETINOVA 

1962) 

3.1.9. Vol  

La vitesse de vol des moustiques peut être de l’ordre de 50cm/seconde, mais des arrêts fréquents 

aboutissent à des déplacements avoisinant 500m/heure et leur rayon d’action est variable selon : 

les espèces, l’âge, le sexe, la recherche de l’hôte ou du site de ponte et les conditions climatiques 

(Service M.W et al. 1997). On admet un vol actif qui peut être de l’ordre de 1 à 9km avec une 

moyenne autour de 3km (Charlwood JD et al. 1989 ; Takken et al. 1998 et Meek et al. 1995) et 

des vols passifs contre le vent seraient même faits en routine lors de la recherche du repas de sang. 
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3.1.10. Dispersion   

Elle est de 2 types : active et passive. 

3.1.10.1. Dispersion active  

C’est le déplacement volontaire du moustique. En général les Anopheles se dispersent peu autour 

de leurs gîtes larvaires si les sources d’alimentation sanguine (humaine et animale) sont 

accessibles. Cependant les possibilités de dispersion active des Anopheles sont importantes à 

connaitre pour évaluer les risques d’expansion du paludisme dans la zone à traiter (R Carter et al. 

2000). 

3.1.10.2. Dispersion passive 

C’est un déplacement influé des moustiques par d’autres facteurs. Cette dispersion peut être le fait 

de nombreux facteurs extérieurs au moustique, tels que les facteurs humains (le transport 

accidentel d’anophèles par véhicule, bateau ou avion) ; les facteurs atmosphériques (le vent). Elle 

peut fortement accroitre la dispersion active. 

3.1.11. Longévité 

La durée de vie d’un anophèle adulte se situe autour d’une semaine à dix jours pour les mâles et 

de deux à quatre semaines pour les femelles en région tropicale. Cette longévité peut être 

augmentée chez les femelles en zone tempérée, avec le phénomène de diapause hivernale 

(Mouchet et al. 2004). Cependant des études récentes ont révélé que la plus longue longévité 

d’Anopheles coluzzii dans les conditions d’estivation naturelles rapportée était de sept mois 

(Lehmann et al. 2010). 

3.1.12. Gîtes larvaires 

Les gîtes larvaires des anophèles sont très variés. Les anophèles peuvent se développer dans : 

 * Eaux douces : (An. gambiae s.s.) ou saumâtres (An. melas et An. merus en Afrique 

sudsaharienne, respectivement sur la façade occidentale et orientale ; An. aquasalis en Amérique 

du Sud ; An. sundaicus s.l. en Asie du Sud-Est dans la péninsule indochinoise), voire très salées 

(An. azaniae en Somalie) ; 
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 * Gîtes ensoleillés : (An. gambiae s.s., An. arabiensis en Afrique tropicale, An. 

pseudopunctipennis et An. albimanus en Amérique ; An. sundaicus s.l. en Asie du Sud-Est) ou 

dans les forêts ombragées (An. dirus s.l. dans le Sud-est asiatique, An. vestitipennis en Amérique 

centrale) ;  

* Eaux stagnantes : (An. gambiae s.s., An. funestus, An. dirus s.l., An. vestitipennis) ou dans les 

eaux courantes, petites rivières (An. labranchiae, An. minimus s.l.) ou grandes rivières (An. 

moucheti, An. nili, An. darlingi) ; 

 *  Flaques d’eaux temporaires ensoleillées : (gîte typique d’An. gambiae s.s.) ou flaques 

résiduelles dans le lit des rivières (gîte typique d’An. pseudopunctipennis) ou relativement 

permanentes comme les rizières (An. gambiae s.s., An. arabiensis, An. coustani, An. pharoensis) 

ou marécages (An. albimanus) 

Gîtes sans végétation dressée : (An. gambiae s.s.) ou avec végétation dressée (An. funestus, An. 

pharoensis, An. albimanus, An. sundaicus s.l..) ou avec présence d’algues filamenteuses vertes 

(An. pseudopunctipennis) ou cyanophycées (An. albimanus) (Carneval P et al. 2009) 

*  Gîtes naturels comme les marais et les marécages ou les trous d’arbres : (An. plumbeus), les 

trous de rochers, les vasques des feuilles engainantes des broméliacées (anophèles du sous-genre 

Kerteszia), ou des gîtes anthropiques comme les citernes (An. gambiae s.s. en Grande Comore, An. 

arabiensis en Somalie, An. stephensi en Inde ou An. minimus à Hanoï, An. dirus s.l. au Myanmar), 

les puits et céanes (An. arabiensis à Djibouti et à Dakar), les traces de pneus sur le sol, les 

empreintes de pas humains ou de sabots, les trous d’emprunt de terre pour la fabrication des 

briques, etc (Bates 1949). 
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3.1.13. Les cycles du vecteur Anopheles  

 Cycle biologique 

C’est un cycle au cours duquel se déroulent les différentes étapes d’évolution des stades de 

développement du moustique. Il s’accomplit entre 9 et 20 jours pour An. gambiae s.l et 3 semaines 

pour An. funestus, à la température de 27ºC. C’est au cours de ce cycle et plus précisément au 

moment du repas de sang que l’anophèle est capable de transmettre le paludisme ou de se faire 

infecter. 

 

Figure 3 : cycle de développement d’An. gambiae s.l 

Source : www.researchgate.net/figure/Cycle-de-developpement-d’An-gambiae-sl-Les-femelles-d’anopheles-pondent-des-oeufs-a-la_fig2_348748856 

  

http://www.researchgate.net/figure/Cycle-de-developpement-d’An-gambiae-sl-Les-femelles-d’anopheles-pondent-des-oeufs-a-la_fig2_348748856
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 Cycle gonotrophique  

C’est la succession des phénomènes physiologiques qui se produisent chez le moustique femelle 

entre deux repas de sang successifs. On distingue trois phases : la recherche de l'hôte et sa piqûre 

par la femelle à jeun ; la digestion du sang qui se déroule dans le même temps que la maturation 

ovarienne ; la recherche du lieu de ponte de la femelle gravide. Ce cycle à lieu généralement après 

l’accouplement de la femelle. 

La femelle à jeun se met en activité dès le coucher du soleil à la recherche d'un hôte à piquer. La 

localisation de ce dernier se fait à plusieurs niveaux. L'identification des facteurs d'attractivité et 

des mécanismes de localisation et de reconnaissance de l'hôte à piquer sont des domaines de 

recherche actuellement en plein essor. À longue distance, interviennent les stimuli olfactifs tels 

que des kairomones spécifiques d'espèces animales (ou humaine). À moyenne distance, d'autres 

attractifs interviennent, comme le gaz carbonique émis par la respiration. À courte distance, la 

chaleur de l'hôte, l'humidité corporelle et divers facteurs visuels pourraient jouer un rôle important 

(Sullivan et al. 1981) ; (Charlwood J. D et al. 1980) ; (Charlwood J. D et al. 2002). Pour la piqûre 

proprement dite, la chaleur relative de l'hôte est un facteur primordial. L'espèce An. gambiae s.l. 

est particulièrement attirée par les odeurs humaines, même à grande distance, et pique 

préférentiellement les pieds et les chevilles. Contrairement à d'autres moustiques, An. gambiae s.l. 

n'est pas attirée par les odeurs provenant de la respiration. La piqûre d'un anophèle commence vers 

le crépuscule et continue pendant la nuit jusqu'à l'aurore inclus (Diabaté A et al. 2006). Lors de la 

piqûre, le sang est ingéré par pompage directe d'un capillaire sanguin. La salive est éjectée depuis 

le début de la pénétration des pièces buccales jusqu'à la réplétion complète de l'estomac. Cette 

salive contient des anticoagulants, des substances inflammatoires, des enzymes digestives et des 

vasodilatateurs. L’agressivité est maximale au milieu de la nuit. Les moustiques pares sont 

ordinairement occupés par la recherche de l’hôte pour la prise de sang. Quelques jours plus tard 

après le repas de sang, la ponte a généralement lieu au cours de la première partie de la nuit (Sumba 

et al. 2004). 
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3.2. Le Parasite  

3.2.1. Systématique  

L'agent pathogène du paludisme appartient au phylum des Apicomplexa ; à la classe des 

Sporozoae ; ordre des Eucoccidiidae ; famille des Plasmodiidae et au genre Plasmodium. Ces 

plasmodiums humains diffèrent entre eux par plusieurs caractéristiques épidémiologiques, 

biologiques et cliniques spécifiques (Mouchet et al. 2004). 

Il existe plus de 140 espèces de Plasmodium, touchant diverses espèces animales mais seulement 

cinq de ces espèces sont retrouvées en pathologie humaine. Il s’agit de Plasmodium falciparum, 

Plasmodium vivax, Plasmodium ovale, Plasmodium malariae et le Plasmodium knowlesi qui est 

une espèce de parasite habituellement retrouvé chez les singes (macaques) d'Asie. Il est à l’origine 

d’une épidémie en voie d’extension chez l’homme et est responsable d’accès graves de paludisme 

et de décès. Ces cinq espèces diffèrent par des critères cliniques et biologiques, par leur répartition 

géographique et par leur capacité à développer des résistances aux antipaludiques. Plasmodium 

falciparum est l'espèce responsable des formes cliniques potentiellement mortelles. L’Homme est 

un hôte réservoir intermédiaire du Plasmodium, avec un cycle schizogonique hépatique (pré-

érythrocytaire) et érythrocytaire.  

3.2.2. Cycle biologique du parasite : 

Ce cycle se déroule successivement chez l’homme hôte intermédiaire (phase asexuée) et chez 

l’anophèle hôte définitif (phase sexuée). Le Plasmodium se développe pendant une partie de sa vie 

dans les hématies, d’où son nom hématozoaire (Singh et al. 2004). Chez l’homme le cycle est lui-

même divisé en deux phases : La phase hépatique ou pré-érythrocytaire (exo- érythrocytaire) : elle 

correspond à la phase d’incubation, elle est cliniquement asymptomatique 

La phase érythrocytaire ou sanguine : elle correspond à la phase clinique de la maladie. 

3.2.2.1. Schizogonie pré-érythrocytaire : 

Les sporozoïtes inoculés par l’anophèle femelle (moins d’une centaine) lors de son repas sanguin 

restent moins d’une trentaine de minutes dans la peau, la lymphe et le sang avant de gagner les 

hépatocytes. Une fois qu’il pénètre dans un hépatocyte, il prend le nom de trophozoïte qui est 

mononuclée. Lors de la schizogonie, le noyau du parasite amplifie son ADN et se divise de façon 
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binaire, alors que son cytoplasme ne se divise pas. Ils évoluent ainsi en schizontes pré-

érythrocytaires (formes multinucléées) qui, après 7 à 15 jours de maturation, éclatent et libèrent 

des milliers de mérozoïtes uninucléés (dits de première génération) dans le sang (10 000 à 30 000 

mérozoïtes). La schizogonie hépatique est unique dans le cycle, la cellule hépatique ne pouvant 

être infectée que par des sporozoïtes. 

Dans les infections à P. vivax et P. ovale, certains trophozoïtes intrahépatiques restent quiescents 

(hypnozoïtes) et sont responsables d’une schizogonie hépatique retardée qui entraînent la 

libération dans le sang de mérozoïtes plusieurs semaines à plusieurs mois après la piqûre du 

moustique, expliquant ainsi les reviviscences tardives observées avec ces deux espèces. Les 

hypnozoïtes n’existent pas dans l’infection à P. falciparum (pas de rechute). Ils n’ont pas été mis 

en évidence non plus dans l’infection à P. malariae (malgré l’existence de rechutes tardives) et P. 

knowlesi. 

3.2.2.2. Schizogonie érythrocytaire : 

Très rapidement, les mérozoïtes pénètrent dans les globules rouges. La pénétration des mérozoïtes 

dans l’érythrocyte, leur maturation en trophozoïtes puis en schizontes matures durent 24, 48 ou 72 

heures (en fonction de l’espèce) et conduit à la destruction du globule rouge hôte et à la libération 

de 4 à 32 nouveaux mérozoïtes (en fonction de l’espèce, du clone et du globule rouge infecté). Ces 

mérozoïtes pénètrent dans de nouveaux globules rouges et débutent un nouveau cycle de 

réplication. Cette partie du cycle correspond à la phase clinique. La parasitémie s’élève, le sujet 

devient fébrile : c’est l’accès palustre. Dans l’accès de primo-invasion, le développement des 

parasites est asynchrone. Tous les schizontes hépatiques n’arrivent pas à maturité au même 

moment et la fièvre est souvent continue, anarchique ou irrégulière. Après plusieurs jours 

d’évolution et en l’absence de traitement, on observe une synchronisation des parasites : tous les 

schizontes érythrocytaires arrivent à maturation au même moment, entraînant la destruction d’un 

grand nombre de globules rouges de manière périodique, toutes les 24 heures (fièvre quotidienne 

à P. knowlesi), 48 heures (fièvre tierce de P. falciparum, P. vivax ou P. ovale) ou toutes les 72 

heures (fièvre quarte de P. malariae). 
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 Chez la femelle Anophèle : 

Les gamétocytes ingérés par le moustique lors d’un repas sanguin sur un sujet infecté se 

transforment en gamètes mâles et femelles qui fusionnent en un œuf libre, mobile, dénommé 

ookinète. Cet ookinète quitte la lumière du tube digestif, se fixe ensuite à la paroi externe de 

l’estomac et se transforme en oocyste. Les cellules parasitaires se multiplient à l’intérieur de cet 

oocyste, produisant des centaines de sporozoïtes qui migrent ensuite vers les glandes salivaires du 

moustique. Ces sporozoïtes sont les formes infectantes, prêtes à être inoculées avec la salive du 

moustique lors d’un repas sanguin sur un hôte vertébré. La durée du développement sporogonique 

des Plasmodium varie en fonction des conditions climatiques : entre 9 et 20 jours pour P. 

falciparum (entre, respectivement, 30°C et 20°C), un peu plus rapide pour P. vivax à températures 

équivalentes (l’espèce tolère aussi des températures plus basses : 18°C), plus long pour P. 

malariae. 

 

Figure 4 : cycle du Plasmodium chez l’homme et l’anophèle 

Source : https://books.openedition.org/irdeditions/docannexe/image/10391/img-2-small700.png 
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3.3. Transmission du paludisme 

Le mode de transmission le plus fréquent est la piqûre d’un moustique, l’anophèle 

femelle. La phase sanguine du cycle du parasite rend possible d’autres modes de 

contamination : transmission congénitale, transfusionnelle, par greffe d’organe ou 

transmission accidentelle chez des personnels de santé manipulant du sang contaminé. 

En pratique, ces transmissions sont tout à fait exceptionnelles et n’influencent pas 

l’épidémiologie de la maladie.  La transmission du paludisme par l’anophèle, nécessite 

des conditions climatiques, telles que le régime des précipitations, la température et 

l'humidité (température > 18°C pour P. falciparum et > 16° pour P. vivax) et d'altitude 

(< 1500 m en Afrique). D’où la notion de stabilité du paludisme :  

 3.3.1. Paludisme instable :  

C’est un profil de transmission brève avec une durée de vie brève de l’anophèle. Ce qui 

engendre peu de prémunition des habitants et une forte mortalité à tout âge.  

3.3.2. Paludisme stable :  

C’est un profil de transmission prolongée avec une circulation anophélienne pérenne. 

L’anophèle est anthropophile et à une espérance de vie longue ; cela engendre une 

prémunition rapide, mais une forte mortalité infantile. L’Afrique intertropicale présente 

globalement un profil de paludisme stable, sauf dans le centre de certaines grandes villes, 

à une altitude supérieure à 1500 m et dans les zones de transmission faible comme le 

Sahel. 

3.3.3. Faciès épidémiologiques du paludisme au Mali 

 La transmission du paludisme est très hétérogène au Mali, montrant un profil endémique (hyper 

endémique ou holo endémique) dans la zone soudano-sahélienne (zone centre et sud), où 50 à 80% 

des enfants de moins de cinq ans sont porteurs de parasites , un profil épidémique dans la zone 

saharienne septentrionale, avec un indice plasmodique inférieur à 5% ; un profil hyper endémique 

(bi-ou plurimodal) dans les zones irriguées/inondables (riziculture bi-annuelle principalement) et 

un profil hypo endémique en milieu urbain (Cissoko M et al 2021). 
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3.4. Lutte anti vectorielle  

Les directives nationales en matière de lutte anti vectorielle visent à développer la lutte Intégrée 

contre les vecteurs (LIV) en se basant sur les actions suivantes : 

 La promotion des moustiquaires imprégnées d’insecticides, notamment chez les 

femmes enceintes pendant les consultations prénatales et chez les enfants ciblés lors 

des activités de vaccination de routine ;  

 La promotion de l’utilisation de bio-larvicides pour la destruction des gîtes larvaires ;  

 L’encouragement de la recherche opérationnelle notamment dans ses composantes 

biologique, chimique et génétique avec le développement de directives développées 

pour le choix des produits utilisés ;  

  La pulvérisation intra domiciliaire d’insecticides à effet rémanent dans les zones 

ciblées ;  

  La promotion de l’hygiène et de l’assainissement. 
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4. MATERIEL ET METHODES 

4.1. Lieux d’étude 

Cette étude de marquage lâcher et recapture a été réalisée dans les villages de Thierola, Zanga, 

Bako, Dodougou, Dougouguele, M’piabougou et Dialakoro d’août à décembre 2021. La petite 

taille de ces différents villages a été le premier critère de choix car l’objectif recherché était de 

pouvoir capturés au moins dans 80% des cases par jour. Le nombre d’habitants se situe entre 400 

(Dougouguele) et 1200 (Bako). Thierola, Bako, Dialakoro et M’piabougou sont des villages de la 

commune de Kiban. Dougouguele, Zanga et Dodougou sont situés dans la commune rurale de 

Toukoroba. Ces deux communes font partie du cercle de Banamba. 

 

4.1.1. Villages de marquage lâcher et de recapture  

Thierola (13.65° latitude Nord, 7.215° longitude Ouest), Bako (13,64º latitude Nord et 7,26º 

longitude Ouest) et Zanga (13,68º latitude Nord et 7,22º longitude Ouest) étaient les villages de 

marquage lâcher et de recapture. Thierola (500 habitants) est situé à 4 km au sud de Zanga (700 

habitants) et à 6 km à l’est de Bako (1200 habitants). Zanga est à 7 km au nord-est de Bako. La 

population est majoritairement constituée de bambaras suivi des peulhs. Les différents types 

d’habitation fréquemment rencontrés dans tous ces villages sont les maisons traditionnelles en 

banco, couvertes de pailles, de tôles ou de terres battues.  

4.1.2. Villages contrôles (Dodougou, Dougouguele, M’piabougou et Dialakoro) 

En plus des villages de marquage et de lâcher, les séances de recaptures avaient eu lieu dans les 

villages témoins (Dodougou, Dougouguele, M’piabougou et Dialakoro). Dodougou (13,64º 

latitude Nord et 7,16º longitude Ouest) est situé à 7 km à l’est de Thierola. Dougouguele (13,61º 

latitude Nord et 7,17º longitude Ouest), est situé à 6 km au sud-est de Thierola. M’piabougou 

(13,59º latitude Nord et 7,19º longitude Ouest) situé à 6 km au Sud de Thierola. Le village de 

Dialakoro (13,63º latitude Nord et 7,29º longitude Ouest) situé à seulement 3 km à l’ouest de Bako.  



19 
(FMOS, Entomologie parasitologie, 2023)                       Mamadou TRAORE 

 

 

Figure 5 : carte du cercle de Banamba avec les villages de MLR et environnants. 

4.2. Caractéristiques géographiques des sites d’études 

4.2.1. Relief et Hydrographie des sites d’études 

Dans tous ces villages, le relief est composé de vastes plaines avec des sommets ne dépassant guère 

les 200 m.  

Dans ces villages il n’existe pas de cours d’eau permanents et les mares qui se forment en saison 

des pluies tarissent avant le mois de décembre. Mais seule une mare présentement aménagée à 

Bako persiste souvent jusqu’au mois de mai. Ces mares avec certains lieux de retenu d’eau très 

temporaires, constituent des gîtes larvaires pour les Culicidae.  

4.2.2. Climat et végétation 

Le climat dans ces villages est de type sahélien avec deux vents : harmattan et la mousson. Ces 

deux vents divisent l’année en 2 saisons : une saison des pluies et une saison sèche. La saison des 

pluies débute de juin à octobre avec une moyenne pluviométrique annuelle de 650 mm, mal 
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repartie dans le temps et l’espace et une saison sèche qui dure 7 à 8 mois comprenant une saison 

sèche fraîche (novembre à février) et une saison sèche chaude (mars à mai). Les moyennes 

thermiques oscillent entre 12 et 14°C pendant la période froide, et 35 à 43°C pendant la période 

chaude. 

Le couvert végétal dans ces villages est typiquement sahélien, composé d’arbres et d’arbustes 

parmi lesquels on peut citer le Baobab (Sterculia setigera), Saba senegalensis, Guera senegalensis, 

Kaya senegalensis (caïlcédrat), Vitellaria paradoxa (karité) etc., et d’une strate herbacée 

composée en saison humide de hautes herbes estompant le relief. Ce sont essentiellement 

Andropogon pseudo-pericus, Andropogon gayanus, Hygrophila- senegalensis etc. De nos jours, 

cette végétation est fortement affectée par les actions anthropiques (coupe abusive de bois pour 

usage domestique ou commercial). 

 

4.2.3. Faune  

La faune est constituée de reptiles de quelques petits mammifères (lièvres, écureuils, etc..) et 

beaucoup d’espèces d’oiseaux. A côté de ceci, on y trouve quelques espèces d’insectes 

d’importance médicale comme les Culicidae (Anopheles, Culex, Aedes), les Muscidae (Musca 

domestica), les Psychodidae (Phlebotomus)… 

4.2.4. Activités économiques 

Elles sont essentiellement basées sur l’agriculture hivernale. Les cultures portent essentiellement 

sur le mil, le sorgho, le maïs, le sésame, le haricot, l’arachide, etc… Les produits de cueillettes 

sont les fruits de Baobab, les noix de karité. 

Dans ces trois dernières années, le maraîchage se développe dans ces villages avec l’appui de 

certaines organisations non gouvernementales. Ce maraichage effectué principalement par les 

femmes produit des légumes (tomate, aubergine, oignon, gombo, choux, concombre, piment…).  

L'élevage constitue une activité secondaire dans tous ces sept villages. On y élève des bovins, des 

caprins, des ovins et de la volaille. 
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4.3. Collecte des donnés  

Ce travail a commencé par la recherche et l’obtention du consentement communautaire de la 

chefferie locale. Nous avons procédé à un recensement exhaustif des cases dans chacun des 

villages. Après recensement, un numéro d’identification a été attribué à chacune des cases de 

chacune des concessions de chaque village d’étude. 

Dans les villages de MLR, en fonction du regroupement des familles regroupés en agglomérations, 

chaque village était divisé en deux ou trois strates ou zones : 

 Thierola : centre du village et hameau 

 Bako : centre du village et hameau 

 Zanga : Est du village, Ouest du village et hameau 

4.3.1. Capture des moustiques 

Les moustiques étaient capturés à l’aide d’aspirateur à bouche par des collecteurs locaux formés 

dans chaque village. Les collectes de moustiques avaient lieu dans 80 à 90% des cases au cours de 

chaque séance de captures. Ces collectes avaient lieu chaque trois jours dans tous les villages MLR 

entre 8heures et 11 heures du matin.  Dans les villages de recapture, les collectes avaient lieu une 

fois toutes les deux semaines dans 60 à 100% des cases en fonction la taille de chaque village.  

Les moustiques capturés étaient gardés dans de petits pots en carton de couleur noire recouverts 

de tulle moustiquaire pour ceux collectés dans les villages de MLR portant le numéro 

d’identification de la case où a lieu la capture.  Les pots et tulle noirs étaient utilisés pour faciliter 

la détection des moustiques marqués avec la lumière UV. Avant chaque séance de marquage, les 

moustiques étaient identifiés et dénombrés en lots de 20 moustiques par pots de pulvérisation. Seul 

An. gambiae s.l était utilisé pour cette expérience de marquage lâcher et recapture. Chaque zone 

avait sa couleur spécifique. 

4.3.2. Marquage des moustiques  

4.3.2.1. Description de la méthode de marquage 

Pour le marquage, nous avons utilisé la nouvelle technique de marquage des moustiques décrite 

par (Faiman R et al. 2021) Cette méthode moins couteuse, non toxique pour les moustiques, utilise 
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une combinaison de liquide fluorescent (SmartWater®) d’ADN synthétiques. Ce liquide 

fluorescent est formé de deux composants :  

(a) Une solution fluorescente non toxique à base d’eau qui détermine la couleur de 

marquage. Cette couleur peut être une des couleurs de base (bleu, rouge, vert ou Cartax 

(Jaune-Vert) ; …  

(b) Une émulsion polymère non toxique à base d’eau utilisée pour lier la fluorescence au 

substrat marqué. 

Les couleurs fluorescentes sont invisibles à l’œil nu mais facilement détectables à l’aide d’une 

torche à UV (365 nm). Les moustiques recapturés sont clairement identifiables et la couleur 

fluorescente ainsi que l’ADN restent presque permanemment avec le moustique marqué. 
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Figure 6 : photos montrant une séance de marquage des moustiques à Thierola 

4.3.2.2.Procédure expérimentale de marquage des moustiques 

4.3.2.2.1. Préparation de la solution de marquage 

Chaque solution de marquage était spécifique à un village et où à un secteur du village. Chaque 

solution de marquage contenait : 

 La couleur fluorescente dédiée à une zone dans chaque village, 

 L’ADN de localisation (qui ne varie pas et est propre à chaque zone), 

 L’ADN du jour (pour toutes les zones du village). 

Le volume de la solution de marquage préparée était fonction du nombre de moustiques disponible 

pour le marquage. Le protocole de préparation des solutions de marquage est en annexe (page 51). 
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Figure 7: carte schématique montrant les différentes zones avec les différentes couleurs et ADN 

attribuées dans les trois villages  de marquage   

4.3.2.2.2. Pulvérisation ou marquage des moustiques  

Cette pulvérisation consistait à faire adhérer la fluorescence aux différentes parties du corps des 

moustiques à l’aide d’un compresseur aérographe de 1/5 cheval-vapeur (modèle TC-20-H6-B, 

aérographe principal) préréglé à une pression de 1,5 bar. Une solution de 2 ml contenant le liquide 

fluorescent et les ADN était préparée. Cette solution était portée au vortex à 2 000 tours / mn 

pendant 30 secondes pour assurer un mélange uniforme des composants. La solution est ensuite 

versée dans la capsule d’un ensemble de nébuliseurs (modèle NEB KIT 500) qui est composé en 

plus de la capsule (réservoir de solution pulvérisée), d’un connecteur en « T » (bouché avec du 

coton à une extrémité), d’un tube d’air flexible et d’un tube d’alimentation en air. Cet ensemble 

est connecté au compresseur aérographe. Un entonnoir de 10 cm de diamètre est fixé à son 

extrémité étroite au tube d’air flexible pour permettre une distribution uniforme de la solution 

pulvérisée.  

Quand le compresseur est mis en marche, le mélange de solution est aspergé sous forme de vapeur 

sur les moustiques contenus dans le pot recouvert de tulle moustiquaire pendant 5-6 secondes. 

Après la pulvérisation, les moustiques restent dans les pots au moins 2 heures de temps pour 
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permettre leur séchage complet avant leur lâcher. Mais, déjà 15 mn après pulvérisation, La mobilité 

totale était retrouvée avec une certaine mortalité détectée. 

 

                                                      A: solution de fluorescence.           

Figure 8: photos montrant un composant du smart water 

 

Figure 9: photos de la pompe et d’autres matériels de spray (Faiman R et al. 2021) 

A : Pompe et câbles, B : nébuliseur et cône d'entonnoir sur une coupelle de pulvérisation, C : 

Entonnoir suspendu sur une coupelle avec des moustiques, D : Gobelet de détection en papier noir 

E : moustiques marqués sous lampe UV. 

4.4. Lâcher des moustiques  

Au niveau de chaque village, des lieux de lâcher étaient identifiés à l’avance (la concession qui se 

trouve être au milieu de la zone). Les moustiques remis du stress de la pulvérisation sont relâchés 

le soir après le coucher du soleil à l’extérieur où sous un hangar. Les moustiques morts ou 

A 

A 
B 

D 

C 

E 
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moribonds restés au fond des pots, étaient dénombrés et conservés individuellement dans des tubes 

de 0.5 ml contenant du silicagel. Cette étude a permis de réaliser 35 séances de lâcher dans les 

villages de Bako, Thierola et Zanga.  

 

 

Figure 9 : photo montrant le lâcher des moustiques marqués 

4.5. Recapture des moustiques  

Dans les villages de MLR, une autre séance de collecte des moustiques (comme décrite ci-dessus) 

intervenait le troisième jour du lâcher.  Dans les villages voisins (contrôles), les collectes étaient 

effectuées deux semaines après chaque séance de lâcher. 

4.6. Saisie et analyse des données  

Les données ont été collectées sur des fiches de report de cas (CRF) puis saisies dans Microsoft 

Excel 2013. Les analyses ont été effectuées dans le logiciel GraphPad Prism® 9.  

Le taux de recapture a été défini comme la proportion de moustiques recapturés sur le nombre total 

de moustiques lâchés était mesuré. Le test de khi carré a été utilisé pour la comparaison des taux 

de recapture. La distance parcourue par le moustique a été estimée par rapport au point de lâcher 

et le point de recapture. 
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4.7. Considération éthique  

Ce protocole de recherche fruit de la collaboration USTTB-NIH a obtenu l’approbation du comité 

d’éthique de la faculté de médecine et d’odontostomatologie sous le N° 2019/82/CE/FMPOS. Les 

consentements communautaires et individuels de tous les participants ont été obtenus. Toute la 

période de l’étude, les aspects éthiques ci-après ont été respectés : La collaboration de chaque 

villageois(e) était libre et volontaire ; L’accès aux cases pour les captures de moustiques était 

conditionné à l’avis favorable du chef de famille et du propriétaire de la case. Les guides et les 

collecteurs étaient des jeunes des différents villages bien connus et choisis par les différents chefs 

de famille de tous ces villages. 
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5. RESULTATS 

5.1. Résultats globaux  

Sur un total de 42854 moustiques marqués au cours de cette étude, nous avons recapturé 643 moustiques dans les villages de lâcher et 

2 moustiques dans les villages environnants. La proportion de femelles lâchée (59,3%) était supérieure à celle des mâles (40,7%) au 

cours de la période d’étude. A Bako durant les différents mois de l’étude le taux de recaptures femelles était élevé (77%).Le plus grand 

taux de recapture a été observé à Thierola (1,7%), malgré que nous avons lâché  plus de moustiques dans le village de Bako (17931).  

Tableau 1: nombre d’Anopheles marqués et lâchés à Bako, Thierola et Zanga d’août à décembre 2021 

Villages    Bako   Thierola   Zanga     Total 

Mois Marqués  
Non 

lâchés* 

   

Lâchés 
Marqués  

Non 

lâchés* 

    

Lâchés 
Marqués  

Non 

lâchés* 

   

Lâchés 
Marqués  

Non 

lâchés* 
Lâchés 

Août 3222 16 3206 5424 46 5378 2639 28 2611 11285 90 11195 

Septembre 7617 108 7509 8219 65 8154 4140 33 4107 19976 206 19770 

Octobre 5013 87 4926 1853 27 1826 1412 14 1398 8278 128 8150 

Novembre 2239 37 2202 474 11 463 514 4 510 3227 52 3175 

Décembre 88 0 88 _ _ _ _ _ _ _ _ 88 

Total 18179 248 17931 15970 149 15821 8705 79 8626 42854 476 42378 
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                                          Non lâchés* = Moustiques morts ou moribonds retirés au moment du lâcher 

Le tableau 1 ci-dessus nous montre qu’à Bako un plus grand nombre de moustiques lâchés a été observé. Par ailleurs au mois de 

septembre dans les trois villages un plus grand nombre de moustiques a été lâché.  

Tableau 2: fréquences d'An gambiae s.l lâché par sexe à Bako, Thierola et Zanga d’août à décembre 2021 

Villages  
 Bako Thierola Zanga 

Nombre lâché M% F% Nombre lâché M% F% Nombre lâché  M% F% 
Mois 

Août 3206 36,4 63,6 5378 43,7 56,3 2611 42,1 57,9 

Septembre 7509 36,2 63,8 8154 47,1 52,9 4107 43 57 

Octobre 4926 33,6 66,4 1826 40,8 59,2 1398 45 55 

Novembre 2202 30,6 69,4 463 25,9 74,1 510 39,6 60,4 

Décembre 88 18,2 81,8 _ _  _  _ _ _ 

Total 17931 34,7 65,3 15821 44,6 55,4 8626 42,9 57,1 

                                                        

M = mâles ; F = femelles 

- Il faut noter qu’il n’y a pas eu de séances de lâcher en décembre, à part une seule séance à Bako. Ce tableau montre que les fréquences 

des femelles lâchées étaient plus élevées que celles des mâles dans tous les trois villages et pendant les différents mois.  
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Tableau 3: fréquences d’An gambiae s.l lâché dans les différentes zones d’août à décembre 2021 dans les trois villages de lâcher 

Villages 
Bako Thierola Zanga  

Effectifs  
Centre 

(%) 

Hameau 

(%) 
Effectifs  

Centre 

(%) 

Hameau 

(%) 
Effectifs  

Est 

(%) 

Ouest 

(%) 

Hameau 

(%) Mois 

Août 3206 89,5 10,5 5378 82,5 17,5 2611 52,0 27,2 20,9 

Septembre 7509 94,0 6,0 8154 86,7 13,3 4107 61,5 20,0 18,5 

Octobre 4926 94,3 5,7 1826 80,2 19,8 1398 59,8 19,0 21,2 

Novembre 2202 93,1 6,9 463 76,9 23,1 510 47,5 23,3 29,2 

Décembre 88 88,6 11,4 _ _ _ _ _ _ _ 

Total 17931 93,1 6,9 15821 84,2 15,8 8626 57,5 22,2 20,3 

 

A travers ce tableau, nous observons que dans les trois villages, les fréquences de moustiques lâchés étaient beaucoup plus élevées dans 

les zones « centre » que dans les hameaux à Bako et Thierola. Cette tendance est observée pendant tous les mois. A Zanga il y’a eu plus 

de moustiques lâchés dans la zone Est que dans les deux autres zones. 
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5.2. Taux de recapture 

Tableau 4: taux de recapture d’An gambiae s.l pendant les différents mois dans les trois villages de lâcher  

Villages 
Bako Thierola Zanga  

Nombre 

lâché 

Nombre 

recapturé  

Taux de 

recapture (%)  

Nombre 

lâché 

Nombre 

recapturé  

Taux de 

recapture (%)  

Nombre 

lâché 

Nombre 

recapturé  

Taux de 

recapture (%)  Mois 

Août 3206 3 0,1 5378 52 1,0 2611 11 0,4 

Septembre 7509 65 0,9 8154 167 2,0 4107 50 1,2 

Octobre 4926 129 2,6 1826 57 3,1 1398 33 2,4 

Novembre 2202 68 3,1 463 3 0,6 510 5 1,0 

Décembre 88 0 0,0 _ _ _ _ _ _ 

Total 17931 265 1,5 15821 279 1,8 8626 99 1,1 

 

Ce tableau révèle que dans les trois villages, le taux de recapture le plus élevé a été observé au mois de novembre à Bako et en octobre 

dans les villages de Thierola et de Zanga. 
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Tableau 5: fréquences des femelles d'An.gambiae s.l recapturées dans les trois villages de lâcher d’août à décembre 2021  

Villages 
Bako Thierola Zanga  

Total 

recapture  

Nombre de 

femelles   

 Taux de 

recapture 

(%) 

Total 

recapture  

Nombre de 

femelles   

Taux de 

recapture 

(%) 

Total 

recapture  

Nombre 

de 

femelles   

Taux de 

recapture 

(%) 
Mois 

Août 3 2 66,7 52 17 32,7 11 4 36,4 

Septembre 65 47 72,3 167 76 45,5 50 19 38,0 

Octobre 129 107 82,9 57 31 54,4 33 10 30,3 

Novembre 68 48 70,6 3 3 100,0 5 0 0,0 

Décembre 0 0 0,0 _ _ _  _ _ _ 

Total 265 204 77,0 279 127 45,5 99 33 33,3 

 

Les fréquences des femelles recapturées étaient plus élevées à Bako durant tous les mois. En revanche, à Thierola, ces fréquences étaient 

plus élevées seulement pendant les mois d’octobre et novembre. Les plus faibles fréquences des femelles recapturées étaient observées   

à Zanga pendant toute la période d’étude
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Tableau 6: taux de recapture d'An. gambiae s.l dans les trois villages de lâcher 

Villages Effectif  Recaptures  Taux de recapture  95 % IC  

 
Bako  17931 265 1,4 [1,29-1,64]  

Thierola  15821 279 1,7 [1,54-1,95]  

Zanga  8626 99 1,1 [0,93-1,38]  

 

Ce tableau ci-dessus révèle que de façon globale (zones et tous mois confondus), le taux de 

recapture le plus élevé a été observé à Thierola et le plus faible à Zanga. Il n’y avait pas de  

différence significative entre le taux de recapture de Bako et celui de Thierola et Zanga. Les taux 

de recaptures des villages de Zanga et Thierola différaient de façon significative. 

Tableau 7: taux de recapture d'An gambiae s.l dans les différentes zones au niveau des trois 

villages de lâcher 

Villages Zones  Recaptures  Effectifs Taux de recapture 95% IC 
 

Bako 
Centre  263 16701 1,6 [1,38-1,75]  

Hameau 2 1230 0,2 [0,03-0,59]  

Thierola  
Centre  244 13325 1,8 [1,59-2,04]  

Hameau 35 2496 1,4 [1,00-1,92]  

Zanga 

Est 57 4961 1,1 [0,88-1,47]  

Ouest 25 1916 1,3 [0,87-1,89]  

Hameau 17 1749 1 [0,60-1,54]  

 

Il ressort de ce tableau qu’à Bako et à Thierola, les taux de recapture étaient plus élevés dans le 

centre (respectivement 1,6 et 1,8%) qu’au hameau (respectivement 0,2 et 1,4%). Même si cette 

différence était significative entre les taux de recaptures des deux zones de Bako, il n’y avait pas 

de différence significative entre les taux de recaptures des deux zones de Thierola. A Zanga cette 

différence n’était pas aussi significative entre les taux de recaptures des trois zones. 
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5.3. Dispersion des moustiques à l’intérieur du même village. 

La dispersion des moustiques à l’intérieur d’un village a été évaluée comme la proportion de 

moustiques recapturés des différentes zones parmi l’ensemble des moustiques recapturés d’une 

zone donnée. 

 Dans le village de Bako  

 

Figure 10: proportion des moustiques recapturés dans les deux zones à Bako 

Au regard de cette figure ci-dessus, sur les 260 moustiques recapturés au centre de Bako, 3,8% 

étaient des moustiques lâchés au hameau. Sur les deux moustiques recapturés au hameau, un venait 

du centre de Bako.  
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 Dans le village de Thierola  

 

Figure 11: proportion des moustiques recapturés dans les deux zones à Thierola 

Cette figure montre que parmi les moustiques recapturés au centre de Thierola, 5,1% venaient du 

hameau. Sur les 34 moustiques recapturés au hameau, 64,7% étaient des moustiques provenant du 

centre de Thierola. 

 Dans le village de Zanga 

 

Figure 12: proportion des moustiques recapturés au niveau de chacune des zones à Zanga 
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Il ressort de la figure ci-dessus 30.8% des recaptures de l’ouest et 9.6% du hameau se sont 

retrouvés parmi les moustiques recapturés dans la zone Est à Zanga (N= 52). A l’Ouest de Zanga,  

les recaptures de l’Est et du hameau étaient respectivement 50 et 13.6% (N = 22). Parmi les 14 

recaptures au hameau, les moustiques de l’Est et de l’Ouest étaient respectivement 28.6% et 

35.7%. 

5.4.  Dispersion des moustiques entre les différents villages de marquage et de lâcher. 

La dispersion des moustiques entre village a été évaluée comme la proportion de moustiques 

recapturés des différents villages parmi l’ensemble des moustiques recapturés d’un village précis. 

Il faut noter que deux moustiques marqués de Bako ont été retrouvés dans des villages voisins de 

recapture : un à Dodougou distant de 12 km et le deuxième à Dougouguele situé à 14 km.  

   

Figure 13: proportion de moustiques recapturés des différents villages retrouvés au niveau de 

chacun de ces trois villages (Bako, Thierola et Zanga) 

Cette figure revèle que parmi les moustiques recapturés à Bako, 1,1% (N=265) étaient des 

moustiques relachés à Thierola. Parmi les moustiques recapturés à Thierola 0,7% et 2,5% 

provenaient respectivement de Zanga et de Bako. Dans le village de Zanga, parmi les 99 

moustiques recapturés 11, 1% étaient des moustiques relachés à Thierola. 
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6. COMMENTAIRES ET DISCUSSION 

6.1. Nombre des Anopheles gambiae s.l marqués et lâchés  

À partir de cette technique de marquage lâcher recapture, un total de 42 378 moustiques a été lâché 

dans les trois villages d’août à décembre 2021. Ce résultat était supérieur à celui de (Thomson et 

al en 1995) en Gambie qui ont lâché 28 379 moustiques avec une méthodologie différente.  

La proportion des femelles lâchées était plus élevée à Bako par rapport aux villages de Thierola et 

Zanga. Cela pourrait être due au nombre de moustiques collectées à Bako par rapport aux deux 

autres. Le plus grand nombre de lâcher a été observé au mois de septembre dans tous ces villages. 

Cela pourrait être dû à une plus grande disponibilité des gites larvaires pendant ce mois. 

6.2. Taux de recapture  

Le taux de recapture moyen était de 1,5% dans les trois villages (N=643) et différait de façon 

significative entre les villages de Thierola et de Zanga au regard de leur IC à 95%.  Ce taux de 

recapture était comparable au taux de recapture classique (Costantini et al. 1996 ; Baber et al. 

2010). Cependant malgré ce grand nombre de recaptures (645), une des limites de cette étude était 

de ne pas savoir si un moustique recapturé avait fait un tour dans un autre village avant d’être 

recapturer. 

Par ailleurs, ce  grand nombre de recaptures est beaucoup plus avantageux pour des études plus 

détaillées de dispersion et de longévité des vecteurs du paludisme et en plus, cela facilitera la 

compréhension de la dispersion de la maladie. L’observation d’une grande proportion de 

recaptures de mâles à Thierola et Zanga (54,5 et 66,7%) pourraient s’expliquer par le mode de vie 

des mâles Anopheles qui ne prennent pas de repas sanguin et aussi pas de recherche de lieu de 

ponte limitant ainsi leur déplacement. Par ailleurs la proportion de recaptures de femelles à Bako 

(77%) par rapport aux deux autres villages, pourrait s’expliquer par la présence d’une grande 

collection d’eau à Bako qui est presque permanente et donc favorable à la ponte des femelles. 
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6.3. Dispersion des moustiques au sein du même village 

Les moustiques se sont déplacés d’une zone à l’autre au sein de chaque village. Cette dispersion 

(200 à 800 m) entre zones était beaucoup plus marquée à Zanga qu’à Thierola et à Bako. Les 

résultats obtenus montrent que le nombre de moustiques lâchés et la disposition (éparpillement ou 

regroupement) des maisons dans le village influençaient beaucoup la dispersion des moustiques 

dans le village. 

6.4. Dispersion des moustiques entre les différents villages 

Les moustiques marqués et lâchés se sont dispersés à travers les différents villages. Nous avons 

observé un plus grand mouvement des moustiques de Thierola vers les deux autres villages (Bako 

et Zanga).  Parmi les moustiques recapturés à Thierola, 2,5% venaient de Bako (6 km) et 0,7% de 

Zanga (4 km). Un déplacement des moustiques de Zanga vers Bako et vice versa n’a pas été 

observé. Cela pourrait être certainement attribué à la direction du vent car pendant notre étude les 

vents de mousson étaient observés. La présence de gites larvaires pourrait aussi motiver le 

déplacement des femelles pour la ponte.  

Deux moustiques marqués et lâchés à Bako ont été retrouvés à Dodougou (environ 12 km) et 

Dougouguele (14 km). Ce résultat était supérieur à ceux obtenus par (Toure et al. 1998) qui ont 

recapturé un moustique à 6 km du village de lâcher. 
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7. CONCLUSION 

Conclusion : Les résultats préliminaires de cette technique de marquage-lâcher-recapture (MLR) 

sur le terrain, nous a permis de marquer et lâcher un nombre important de moustiques en un temps 

relativement court avec un nombre élevé de moustiques recapturés. Ce grand nombre de recaptures 

nous a permis de comprendre que la dispersion des moustiques pouvait atteindre 14 km. Ces 

résultats aideront à mieux comprendre l’estimation de la taille de la population des vecteurs du 

paludisme dans une localité donnée et le degré de dispersion de la transmission. 
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8. RECOMMANDATIONS 

Nous recommandons : 

Aux instituts et centres de recherche en entomologie  

D’encourager les études de bio écologie des anophèles afin de contribuer à l’amélioration de la 

lutte anti vectorielle contre le paludisme.  

Aux PNLP  

D’être à l’écoute des chercheurs et d’améliorer le plan d’action de lutte anti vectorielle en fonction 

de l’avancer des recherches contre le vecteur.  
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Résumé 

Les expériences de Marquage-Lâcher-Recapture (MLR) sont des méthodes très utilisées pour les 

études de dispersion et de longévité des insectes dans des conditions de terrain. La plupart des 

études MLR sur la dispersion des moustiques ont été menées dans un seul village et dans une zone 

à moins de 2 km entre le site de capture et de lâcher le plus éloigné. En raison de certaines 

contraintes logistiques (ressources humaines, coût financier, limite des techniques de marquage…) 

la zone de recapture restait limitée.   

Ainsi, pour évaluer la dispersion d'An. gambiae s.l. à grande échelle, nous avons utilisé une 

nouvelle méthode de marquage combinant les marqueurs d'ADN synthétiques avec un colorant 

fluorescent pour marquer un nombre important de moustiques dans trois villages focaux et dans 

quatre villages contrôles d'août à décembre 2021 en zone sahélienne. Les moustiques collectés ont 

été marqués avec des combinaisons uniques de couleur/marqueurs d’ADN, identifiant leur site, 

puis relâcher. Chaque trois jours, des moustiques ont été capturés dans les différentes cases de 
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chacun des villages focaux, marqués et relâchés avec des combinaisons de couleur/marqueur 

uniques d’ADN, identifiant le site de lâcher et la date de lâcher. Dans les quatre villages contrôles 

les moustiques n'étaient capturés et examinés que tous les 14 jours après lâcher. 

Sur un total de 42378 moustiques relâchés, 645 ont été recapturés (1,5 %) ce qui est beaucoup plus 

élevé compte tenu de la capture de chaque 3 jours. La quasi-totalité (95%) des moustiques 

recapturés l’ont été dans les villages de lâcher. Par contre (5%) des recaptures ont été dans des 

villages voisins à 4-6 km. Deux moustiques recapturés ont été trouvés dans les villages témoins 

(12 et 14 km) plus loin.  

Ces résultats révèlent que la capacité vectorielle des moustiques africains responsables du 

paludisme est encore plus élevée que ce que l'on savait auparavant. 

Mots-clés : An. gambiae s.l, dispersion, Marquage-lâcher-recapture, ADN synthétique, colorant 

fluorescent. 

Abstract 

Mark-release-recapture (MLR) experiments are widely used methods for studying insect dispersal 

and longevity under field conditions. Most MLR studies of mosquito dispersal have been carried 

out in a single village and in an area less than 2 km between the capture site and the furthest release 

site. Due to certain logistical constraints (human resources, financial cost, limitations of marking 

techniques, etc.) the recapture area remained limited.   

So, to assess the dispersal of An. gambiae s.l. on a large scale, we used a new marking method 

combining synthetic DNA markers with a fluorescent dye to mark a large number of mosquitoes 

in three focal villages and four control villages from August to December 2021 in the Sahelian 

zone. Collected mosquitoes were marked with unique color/DNA marker combinations, 

identifying their site, then released. Every three days, mosquitoes were captured in different huts 

in each of the focal villages, marked and released with unique DNA color/marker combinations, 

identifying the release site and release date. In the four control villages, mosquitoes were captured 

and examined only every 14 days after release. 

Out of a total of 42378 mosquitoes released, 645 were recaptured (1.5%), which is much higher 

given that the mosquitoes were recaptured every 3 days. Almost all (95%) of the recaptured 
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mosquitoes were caught in the release villages. However, 5% were recaptured in neighbouring 

villages 4-6 km away. Two recaptured mosquitoes were found in control villages (12 and 14 km 

away).  

These results reveal that the vectorial capacity of African malaria mosquitoes is even higher than 

previously known. 

Keywords: An. gambiae s.l, dispersal, mark-release-recapture, synthetic DNA, fluorescent dye. 
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38.  ANNEXES 

Tableau 8: composition des différents couleurs fluorescents dans chaque village d’étude 

Villages  Couleurs 
   Solution fluorescente utilisée   

Rouge Vert Bleu Cartax (Jaune-vert)  

Thierola 
Orange x x     

Cyan   x x   

Bako 
Rouge x       

Jaune x x     

Zanga 

Rose x x x   

Cartax        X 

Magenta  x   x   

 

Tableau 9: ratio des différentes solutions à utiliser pour produire ces couleurs 

Couleurs 
   Solution fluorescente utilisée   

Rouge Vert Bleu Cartax (Jaune-vert) 

Orange 1.4 0.6     

Cyan   1 1   

Rouge x       

Jaune 0.7 1.3     

Rose 1.2 0.4 0.4   

Cartax        X 

Magenta  1   1   

 

NB : Les couleurs Rouge et Cartax étaient initialement préparées.  
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 Tableau 10: préparation de la solution de marquage à Bako 

Bako H20(µl) Fluorescence(µl) Polymère(µl) DNA Zone DNA jour 
 

Rouge 1840 100 40 D90(10µl) (10µl)  

Jaune 1840 100 40 D150(10µl) (10µl)  

 

Tableau 11 : préparation de la solution de marquage à Thierola 

Thierola H20(µl) Fluorescence(µl) Polymère(µl) DNA Zone DNA jour 
 

Orange 1840 100 40 D170(10µl) (10µl)  

Cyan 1840 100 40 D110(10µl) (10µl)  

 

 Tableau 12: préparation de la solution de marquage à Zanga 

Zanga H20(µl) Fluorescence(µl) Polymère(µl) DNA Zone DNA jour 
 

Rose 1840 100 40 D70(10µl) (10µl)  

Cartax 1944 30 6 D130(10µl) (10µl)  

Magenta 1840 100 40 D70(10µl) (10µl)  
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Figure 14: photo montrant un calendrier d’utilisation des ADN du jour à Thierola et Zanga 
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Figure 15: photo montrant un calendrier d’utilisation des ADN du jour à Bako 
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En présence des maîtres de cette faculté, de mes chers condisciples, devant 
L’effigie d’Hippocrate, je promets et je jure, au nom de l’Etre suprême, d’être 

Fidèle aux lois de l’honneur et de la probité dans l’exercice de la médecine. 

Je donnerai mes soins gratuits à l’indigent et n’exigerai jamais un salaire au 

Dessus de mon travail ; je ne participerai à aucun partage clandestin d’honoraires. 

Admis à l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s’y passe, ma 

Langue taira les secrets qui me seront confiés et mon état ne servira à corrompre 

Les mœurs ni à favoriser le crime. 

Je ne permettrai pas que des considérations de religion, de nation, de race, de 

Parti ou de classe sociale viennent s’interposer entre mon devoir et mon patient. 

Je garderai le respect absolu de la vie humaine dès la conception. Même sous la 

Menace, je n’admettrai pas de faire usage de mes connaissances médicales 

Contre les lois de l’humanité. 

Respectueux et reconnaissant envers mes maitres, je rendrai à leurs enfants 

L’instruction que j’ai reçue de leurs pères. 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 

Que je sois couvert d’opprobre et méprisé de mes confrères si j’y manque. 

Je le jure. 


